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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 01 OCTOBRE 2022 A 
RENNES  

 
Monsieur Renan THÉPAUT, Président de la Ligue de Bretagne ouvre la séance à 9 h 15 : 
 
Il accueille tous les Présidents ou représentants de clubs et leur souhaite la bienvenue. 
 
Il présente les excuses de : 
 
 Monsieur Gilles ERB, Président de la Fédération Française 
 Monsieur Loïg CHESNAY GIRARD, Président du Conseil Régional de Bretagne 
 Monsieur Pierre POULIQUEN, Vice-président chargé des sports du Conseil Régional 
 Monsieur Yannick MORIN, Président du C.R.O.S. BRETAGNE 
 Monsieur Stefano DE BLASIO, Président du Comité du Finistère 
 Messieurs Henri DIRER, Luc MAISONNEUVE, Jean-Claude MAZURIE, Francis 

THOMAS, Présidents d’Honneur de la LBTT 
 Messieurs Robert JOUAN et Pierre SALAÜN, Vice-Présidents d’Honneur de la LBTT 
 Madame Claire LOMENECH, Membre d’Honneur de la LBTT 
 Monsieur Michel MACÉ, vérificateur aux comptes 
 Monsieur Claude BROSSARD, Membre du Conseil de Ligue et Président d’Honneur 
 Monsieur Michel KERDONCUFF Vice-président de la Ligue de Bretagne 
 Messieurs Ludovic LORRE, Jonathan EVENO 
 Mesdames Françoise DREYER et Catherine LORRE 
 Monsieur Kenny RENAUX, Conseiller Technique National. 
 
 
Il salue la présence de : 
 
 Monsieur Emmanuel MARZIN, Vice-président de la Fédération 
 Monsieur Jacques SORIEUX, Président du Comité d’Illes et Vilaine et Secrétaire 

Général de la LBTT 
 Madame Sophie BODIN, Vice-présidente de la L.B.T.T. et représentante du C.R.O.S. 
 Monsieur Joël LE DIOURON, Trésorier Général de la LBTT 
 Monsieur Alain TRICOIRE, Président du Comité des Côtes d’Armor 
 Monsieur Patrick PASCO, Président du Comité du Morbihan 
 Monsieur Didier BEGES, Membre du Conseil de l’ordre de la Ligue de Bretagne 
 Monsieur Michel COAT, Vice-président d’Honneur de la LBTT 
 Monsieur André PANNETIER, Trésorier d’honneur de la LBTT 
 Des Membres du Conseil de Ligue de la LBTT 
 Des salariés de la Ligue de Bretagne. 
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D’une saison sur l’autre, nous souhaitons toujours que la liste des noms que je vais énumérer 
soit la plus courte possible mais malheureusement plusieurs personnes de nos amis ou de nos 
proches nous ont quittés cette saison, je citerai de mémoire : 
 
Anthony BRETON : Entraineur du CPB RENNES âgé seulement de 37 ans 

victime d’un accident de la route. 
Emmanuel FLOC’H : 53 ans, dit manu, bon joueur de St-DIVY et de 

GUIPAVAS, de mémoire 1800/1900 points environ ? 
Gilles MERRIEN : 65 ans, qui a été secrétaire et entraineur des jeunes 

dans le club de Brandérion dans le Morbihan 
Dominique LEPRÊTRE : Ancien Membre du Comité Directeur du Finistère et du 

Conseil de Ligue et qui s’était retiré depuis 2014 dans le 
Pas de Calais. 

Paulette CRENN : Ancienne membre du Comité Directeur du Finistère et 
qui a œuvré une quinzaine d’année comme arbitre et 
juge-arbitre. C’était la femme de Jean-Michel qui a été 
arbitre national et responsable de la C.R.A.. Ils ont tous 
les deux arbitré et juge-arbitré de nombreuses 
épreuves régionales et nationales. 

La mère d’Isabelle IMBERT : Secrétaire à la Ligue de Bretagne. 
Michel TALARMAIN : Ancien Vice-président de la Ligue de Bretagne et 

membre de la Commission Fédérale des Statuts et 
Règlement. C’était un ami que je connaissais de longue 
date et qui était connu de beaucoup de dirigeants. Il 
avait tenu à être présent aux derniers championnats de 
Bretagne, il est décédé le lendemain matin. Le Club de 
Plouigneau a récemment baptisé sa salle spécifique au 
nom de Michel TALARMAIN, et j’ai tenu à ce que la Ligue 
de Bretagne soit représentée et je remercie Claude 
BROSSARD et André PANNETIER de s’être déplacés. 

Guy ROSINE : Vice-Président du TT Kemperlé, entraineur des jeunes 
et ancien dirigeant du Centre Bretagne 

Pierre LESTARD : Ancien membre de la Ligue de Bretagne 1984/1988 qui 
continuait  

Yvann PETIBON : Président du club de l’USTT TREMBLAY 
 
J’ai certainement oublié quelques personnes pour lesquelles quelques-uns d’entre nous se 
sentaient proches, aussi, je vous propose de vous lever et de respecter une minute de silence 
en leur mémoire. 
 
Je remercie Jacques SORIEUX, Président du Comité Départemental de nous recevoir 
aujourd’hui à la maison des sports et je l’invite à vous prononcer quelques mots d’accueil : 
 
 
Jacques SORIEUX souhaite la bienvenue aux clubs bretons et remercie le Conseil 
Départemental ainsi que le CDOS 35 de la mise à dispositions des salles de la Maison des 
Sports.  
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1. ADOPTION DU PV DE l’AG DE PLESCOP DU 25 
SEPTEMBRE 2021 

 
Le PV est adopté à l'unanimité 

 
2. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 
 
Mesdames, Messieurs les représentants de clubs, 

 
Une nouvelle saison redémarre enfin dans des conditions normales. 
 
Je vous remercie tous et toutes sincèrement pour votre implication et votre persévérance à 
maintenir la vie associative pendant cette période tourmentée. Chacun d’entre-nous a consenti 
des efforts à son niveau dans un esprit de solidarité. 
 
Pour sa part, la Ligue de Bretagne a évalué ses aides accordées aux clubs (gratuité des licences 
pour les jeunes et 20% pour les autres sur la part Ligue) à un montant de 60 000 €. 
 
Nous ne savons pas si ces aides accordées ont vraiment favorisé la remontée des effectifs de la 
Ligue de Bretagne que le secrétaire Général vous décrira tout à l’heure mais elles ont 
certainement permis de maintenir les relations de confiance entre les licenciés, les clubs et leurs 
instances de proximité. 
 
Nous n’accusons plus qu’une perte de 10% par rapport à 2020 avec comme ambition de 
progresser en effectif cette saison. 
 
Le Trésorier Général vous présentera un résultat forcément négatif mais que nous avions 
anticipé la saison passée. Il nous faudra donc attendre une année pour faire le point sur cet 
épisode et nous assurer que notre budget est à nouveau équilibré. 
 
Je remercie les membres du Bureau Directeur, les membres du Conseil de Ligue ainsi que les 
salariés de la Ligue pour leur collaboration active. C’est important de travailler dans ce climat 
de confiance et de faire en sorte d’œuvrer pour l’intérêt général. 
 
Si vous voulez bien, revenons maintenant à notre préoccupation principale qui concerne 
l’aspect sportif et la pratique de l’activité. 
 
Cette saison, quatre équipes PRO vont évoluer en Bretagne, du jamais vu à ce niveau, ce qui 
démontre un certain dynamisme de nos clubs vitrine qui sont quelque part nos ambassadeurs 
dans notre société hyper médiatisée. 
 
Je vous invite tous, chacun à son niveau avec vos moyens, à encourager ces clubs et à les aider 
à remplir leurs salles. La professionnalisation du tennis de table est à considérer comme un 
moyen d’attirer de plus en plus de pratiquants et c’est à ce prix que nous gagnerons en 
considération et en reconnaissance auprès du grand public. 
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La nouvelle salle d’Hennebont dédiée exclusivement au tennis de table vient d’ouvrir ses portes 
et c’est donc un véritable outil pour le développement de notre discipline qui sera mis à 
disposition du club bien sur mais aussi de notre environnement. 
 
Il s’agit donc de réfléchir à la manière de pouvoir accompagner ces clubs PRO dans le 
développement tous azimuts de l’activité. 
 
Pour les résultats individuels je note le titre de Maëlys MESSE, championne de France en 
double minimes fille ainsi que les quarts de finale atteints par Jules ROLLAND aux derniers 
championnats de France à Mouilleron le captif. Nous venons récemment d’apprendre qu’il était 
sélectionné dans l’équipe de France pour disputer les prochains championnats du monde qui se 
disputeront à Chengdu en chine.  Il succède ainsi à Emmanuelle LENNON qui s’était vue 
également honorée il y a plusieurs années. 
 
Après l’édition de Brest 2016 qui fut un véritable succès, la Bretagne était encore à l’honneur 
avec les championnats de France 2021 qui se sont déroulés à Cesson Sévigné sous la diligence 
du club de Cesson que nous félicitons pour son organisation très perturbée par une invitée non 
désirée que fut la COVID. 
 
Je ne reviendrai pas sur notre regret que la Ligue et les Comités n’aient pas été davantage 
associés à cette manifestation. 
 
La campagne ANS 2022 a vu 25 clubs bénéficier de ces aides contre 22 la saison précédente 
sachant que trois dossiers ont été refusés. 
 
Tous les Comités ont fait une demande ANS cette année, ce dont je les remercie et ils ont tous 
bénéficié de ces aides ainsi que notre Ligue. Nous devons poursuivre nos efforts pour que 
davantage de clubs puissent bénéficier de ces aides destinées à construire leurs propres projets 
et à se développer. 
 
C’est dans le cadre d’un Projet Sportif Territorial accepté et mis en œuvre par tous que nous 
pourrons progresser. 
 
Nous observons toujours un déséquilibre au niveau national au regard de ce que nous 
représentons en nombre de licenciés et en termes de dynamisme. Les derniers échanges que j’ai 
eu avec les responsables fédéraux nous laissent espérer un certain optimisme dans l’espoir 
qu’une certaine équité soit respectée pour l’ensemble des régions. 
 
Vous assistez ces temps-ci à des modifications et des changements dans le personnel avec Le 
remplacement de Vivien SAUVAGE par Frédéric LEBRETON, la mise à disposition d’Isabelle 
IMBERT auprès du Comité d’Ille et Vilaine sur 16 heures/semaine et surtout le départ de 
Nadine LEROUX qui a toute ma gratitude et à qui je souhaite une bonne retraite mais nous en 
reparlerons tout à l’heure. 
 
Le développement reste au centre de nos préoccupations et vous avez sans doute tous été 
contactés par une personne de la Ligue ou de votre Comité. Nous sommes en train de recueillir 
vos aspirations afin de définir comment nous pouvons vous accompagner au mieux dans votre 
développement. 
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J’en profite pour remercier Kévin MILON qui ne compte pas son temps pour vous aider et pour 
développer la communication de la Ligue. Il aura l’occasion tout à l’heure de vous exposer le 
bilan de ses actions. 
 
Le site de la Ligue est mis à jour régulièrement et nous avons un centre de ressource disponible 
pour tous. 
 
Nous sommes conscients de nos difficultés pour vous proposer des entraineurs car la demande 
est malheureusement supérieure à l’offre et on dira ce que l’on voudra mais l’objet de nos et de 
vos motivations repose avant tout sur la pratique de l’activité et sur l’encadrement que nous 
sommes à même de proposer aux licencié(e)s. Nous travaillons dans le cadre du Projet Sportif 
Territorial pour renforcer et mutualiser la formation à tous les niveaux et pour toutes les 
catégories de public. 
Nous avons aussi attiré votre attention sur la nécessité que les entraineurs exerçant contre 
rémunération soient en conformité avec la loi.  
 
En parlant de mutualisation, je tenais à remercier les Comités Départementaux de leur confiance 
en souhaitant que nous réussissions cette saison à aller dans chaque département afin de vous 
aider à construire vos propres projets. 
 
Un grand merci également à Claire CRUBLET et à tous ceux et à toutes celles qui ont participé 
au regroupement féminin à Mur de Bretagne. Une loi sur la parité vient d’être votée et la parité 
dans les conseils d’administration sera demandée en 2024 pour la Fédération et en 2028 pour 
les Ligues et les Comités Départementaux. Nous poursuivrons ces efforts vers le TT féminin et 
encouragerons toutes les mesures innovantes qui iront dans ce sens. 
 
Nous avons également édité un petit document réalisé par Clément THÉPOT, pongiste stagiaire 
en master, qui est un état des lieux du sport santé en Bretagne. Ce document nous servira de 
base pour progresser et vous guider dans vos démarches. 
 
Nous participons également activement à toutes les actions lancées par notre Fédération et je 
laisserai notre Vice-Président Fédéral vous les développer. 
 
Je citerai succinctement : 
 
- L’opération ‘’Une école, une table’’ pour laquelle nos écoles en Bretagne ont très bien 
répondu 
- Le ping en extérieur qui intéresserait plusieurs municipalités bretonnes 
- L’opération ‘’ÉTÉ PING’’ à laquelle plusieurs clubs se sont inscrits 
- Les Ping Tours qui se présentent comme des rampes de lancement pour réussir notre 
communication sur les Jeux Olympiques. J’en profite pour remercier le club de Fougères et les 
clubs de Brest et de ses alentours. Plusieurs territoires en Bretagne ont été désignés comme terre 
de jeu. 
- Les labellisations reprennent et souvenez-vous que l’année dernière, nous étions montés 
sur le podium national. 
- Une aide numérique au service des clubs, utilisation de Hello-Asso 
 
Sans vouloir faire le rabat joie de service, tout le monde est en train de prendre conscience qu’il 
va nous être demandé à tous et ceci à tous les niveaux de réfléchir sur des économies d’énergie. 
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Il s’agit donc déjà d’anticiper et de pouvoir répondre aux éventuelles mesures qui nous seraient 
imposées sans mettre pour autant nos activités en péril. 
 
Je remercie tous nos partenaires institutionnels et privés qui continuent à nous soutenir ainsi 
que la presse régionale qui couvre tous nos évènements surtout qu’avec nos quatre équipes pros, 
nos nombreuses équipes nationales et les exploits individuels de nos sportifs et sportives, il y a 
de quoi faire. 
 
Un grand merci très sincère pour tout le temps que vous consacrez à servir notre discipline 
sportive et bonne reprise à tous et à toutes. 
 
 
       Renan THEPAUT 
       Président de la LBTT. 
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3. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (Jacques 
SORIEUX) 

 
Rapport d'activité 2021-2022 

 

 

Bonjour, 
 
Comme d’habitude, mon premier propos concerne les statistiques licences. 
 
Nos effectifs ont remonté de 18.87% après une chute de 25.05% la saison dernière. 
 
LICENCES  
 
Pour l’année 2020/2021 
 

COTES D'ARMOR FINISTERE ILLE ET VILAINE MORBIHAN BRETAGNE

Compétition 729 2 070 1 800 1 316 5 915 

Loisir 494 750 877 565 2 686 

Total 1 223 2 820 2 677 1 881 8 601 
 

 
Pour l’année 2021/2022 
 
 

COTES D'ARMOR FINISTERE ILLE ET VILAINE MORBIHAN BRETAGNE

Compétition 781 2 122 2 096 1 333 6 332 

Loisir 670 1 034 1 296 892 3 892 

Total 1 451 3 156 3 392 2 225 10 224 
 

 

Je vous ai préparé 3 diapos : 
 
 
 
1ère diapo 
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2ème diapo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

3ème diapo 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les statistiques licences sur le site de la fédération  
 

� http://www.fftt.com/stats/ 
 
LES 3 ESPACES SPID 
 

� https://spid.fftt.com 
  - Organismes (FFTT, Ligues, Comités) 

� https://monclub.fftt.com 
  - Gestion administrative du club 

� https://malicence.fftt.com  
 - Licenciés 
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10989
11476

8601
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Michel vous donnera tous les résultats sportifs pendant son compte-rendu mais je voulais juste 
signaler que l’équipe de Quimper Cornouaille TT est : Championne de France en N1 dames 
Et que Thorigné-Fouillard est : Champions de France de PRO B 
 

 
  

Informations : 
 
Vivien SAUVAGE a été remplacé par Frédéric LE BRETON au Pôle espoirs de RENNES 
Sophie BODIN remplace Patrick PASCO à la CREF 
Réunion des salariés des Comités et de la ligue au CD29 le 21 juin 2021 pour s’approprier le 
nouveau logiciel SPIDV2. 
 
L’ACTIVITE STATUAIRE.  
 
Le Conseil de Ligue s’est réuni 3 fois : 

• Le 24 septembre 2021 à Theix-Vannes (56) 
• Le 12 mars 2022 à Taulé (29) 
• Le 17 juin 2022 à Mûr de Bretagne (22) 

 
Le bureau directeur s'est réuni 5 fois en visioconférence : 

• Le 16 septembre 2021 bureau exécutif 
• Le 04 octobre 2021  bureau élargi 
• Le 18 octobre 2021   bureau exécutif 
• Le 27 janvier 2022   bureau exécutif 
• Le 02 mai 2022  bureau élargi 

 
Réunions dossiers A.N.S en visioconférence 

• Le 3 mars 2022 
• Le 10 mai 2022 
• Le 16 mai 2022 

 
Un grand merci à Isabelle et Nadine pour le travail effectué, leur efficacité et leur gentillesse.  
Je souhaite la bienvenue à Patricia DUPRÉ qui va remplacer Nadine en tant que secrétaire-
comptable au sein de la Ligue. 
 
Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une excellente saison sportive 2022-2023. 

 

 

Jacques SORIEUX 

Secrétaire Général 
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4. RAPPORT DU TRESORIER GENERAL ET 
PRESENTATION DU BILAN – Joël LE DIOURON 

 
EXERCICE BUDGETAIRE 2021-2022 

                   

Mesdames, Messieurs, Chers amis pongistes      

Vous avez été destinataires, à la mi-septembre, des documents comptables de l’exercice 
2021/2022. 
 
Les Comptes Annuels de l’exercice 2021-2022 que l’on vous a fait parvenir se caractérisent 
par les données suivantes : 
 
 
TOTAL DES PRODUITS                   490 244 €   
 
TOTAL DES CHARGES                     528 876 € 
 
 RESULTAT NET COMPTABLE        - 38 632 € 
 
 
Deux constats importants sont à relever : 
 
-Cet exercice est déficitaire à hauteur du prévisionnel voté en 2021 
 
-Les produits de cet exercice sont stables voire en légère augmentation de 1% par 
rapport à l’exercice précédent, alors que les dépenses de cet exercice sont en 
augmentation de 7%  
    
L’impact de nos décisions de renoncer à des ressources de licences, pour une relance 
sportive post covid, est très significatif sur l’exercice budgétaire 202-2022. 
 
I – PRODUITS 2021-2022 
 
 
Chiffre d’Affaires (vente de marchandises et production vendue de services)                               
      
Exercice 2020- 2021                                       71 646€ 
Exercice 2021-2022                                       79 426€ 
 

*une nouvelle ressource suite à mise à disposition de personnel Ligue        
auprès du Comité 35 (8 335€ sur cet exercice) 

  
 
Subvention d’exploitation (subventions Etat, Conseil Régional, ANS) 
 
   Exercice 2020- 2021                                        65 969 € 
   Exercice 2021-2022                                        60 384 € 
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Autres Produits (affiliations, licences, mutations) 
 
   Exercice 2020- 2021                                        339 804 € 
   Exercice 2021-2022                                        305 323 € 
 

*Le nombre de licences a nettement repris durant cette saison mais 
les ressources liées aux licences sont amputées d’environ 60 000€ 
suite à notre décision de gratuité… 
 
 
 

Produits exceptionnels 
 
   Exercice 2020- 2021                                               4 254 € 
   Exercice 2021-2022                                             39 145 €    
 
 

*les produits exceptionnels sont constitués d’une reprise de                              
provision exceptionnelle de 37 000 € sur l’exercice antérieur 

 
 
 
TOTAL DES PRODUITS 2021-2022 
 
   Exercice 2020- 2021                                         485 075 € 
   Exercice 2021-2022                                         490 244 €    
 
 
 
II CHARGES 2021-2022 
 
 
Achats de marchandises (matériel sportif, balles…) 
 
Exercice 2020- 2021                                      15 446 € 
Exercice 2021-2022                                        9 742 € 
 

  
 

 
Autres achats et charges externes (hébergement, déplacements stages et compétitions…) 
 
Exercice 2020- 2021                                       80 071 € 
Exercice 2021-2022                                     153 885€ 
 

* Impact très significatif de la reprise de stages et de compétitions sur 
les frais d’hébergement et de déplacement 
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Impôts et Taxes (taxes foncières) 
 
Exercice 2020- 2021                                         2 506 €   
Exercice 2021-2022                                         2 439 € 
 
Salaires et traitements 
 
Exercice 2020- 2021                                      123 318 € 
Exercice 2021-2022                                      139 863 € 
 

*impact du salaire du chargé de développement sur 
l’intégralité de l’exercice 

 
Charges sociales sur les salaires 
 
Exercice 2020- 2021                                        19 100 € 
Exercice 2021-2022                                         25 782 € 
 
Dotations aux amortissements 
 
   Exercice 2020- 2021                                        14 653 € 
   Exercice 2021-2022                                        13 264 € 
 
Dotations aux Provisions 
 
Exercice 2020- 2021                                            37 342 € 
Exercice 2021-2022                                                      0 € 
 
 

*Provision liée à la décision de renoncer à des ressources 
de licenciation en 2021-2022 

 
Autres Charges (aides accordées ; licences, réaffiliations) 
 
Exercice 2020- 2021                                           199 212 € 
Exercice 2021-2022                                           179 500 € 
 
 

*diminution des aides accordées aux clubs, 
comités sur la saison écoulée 

 
TOTAL DES DEPENSES  2021-2022 
 
   Exercice 2020- 2021                                         492 551 € 
   Exercice 2021-2022                                         528 876 €    
 
     
    Le trésorier général de la L.B.T.T. 
 
                                                                         Joël LE DIOURON 
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RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
 

LIGUE DE BRETAGNE DE TENNIS DE TABLE 
RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 

SUR LA SAISON 2021/2022 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Mesdames, Messieurs, 

 
 

Dans le cadre de la mission de vérification des comptes qui m’a été confiée par votre 
Ligue, j’ai ainsi procédé ce jour à l’examen des différents documents financiers qui m’ont été 
présentés par la comptable Nadine LEROUX et le trésorier Joël LE DIOURON. 

 
Ils m’ont donné toutes les réponses et explications concernant mes questionnements. 
 
A l’issue des contrôles et analyses effectués qui n’appellent aucune remarque 

particulière, je peux donc attester que les comptes et documents qui vous sont présentés à 
cette A.G., laissant apparaître un résultat net de – 38631€ sont sincères et véritables et 
donnent une image fidèle de la situation comptable et financière de la Ligue de Bretagne à la 
clôture du présent exercice arrêté au 30 Juin 2022. 

 
 
       Rennes, le 07 septembre 2022 
 
       Michel MACE 
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5. VOTE POUR L’APPROBATION DES COMPTES 
 

Les comptes 2021/2022 sont adoptés à l'unanimité 

 
 

6. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2022/2023 
 

 
 
       

  Exercice Exercice Exercice  Prévisionnel  

  2018/2019 2019/2020 2020/2021 2022/2023 
 
      

PRODUITS       
Ventes marchandises  11 614 € 14 413 € 6 684 € 6 000 
Production vendue de services  113 396 € 100 916 € 64 959 € 95 000 
Remboursement formation    1 260 €  
Subventions d'exploitation  58 430 € 65 575 € 65 969 € 56 000 
Transfert de charges  4 562 € 3 611 € 2 145 € 3 000 
Autres produits  397 281 € 415 236 € 339 804 € 385 000 
Produits financiers participa  1 465 € 562 € 2 050 € 1 000 
Produits exceptionnels  1 238 € 327 € 2 204 € 200 

      
TOTAL ARRONDI  587 986 € 600 640 € 485 075 € 546 200 € 

 
 
      

CHARGES       
Achats Marchandises  13 920 € 17 031 € 15 446 € 13 000 
Autres Achats et Charges ext.  187 487 € 147 876 € 80 071 € 152 000 
Impôts Taxes  2 664 € 2 577 € 2 506 € 2 600 
Salaires et traitements  103 933 € 123 833 € 123 318 € 142 000 
Charges salariales  37 896 € 34 129 € 19 100 € 38 000 
Dotations aux amortissements  15 906 € 14 652 € 14 653 € 13 000 
Dotations aux provisions  3 823 € 3 224 € 37 342 €  
Autres charges  212 860 € 214 832 € 199 212 € 185 000 
Intérêts emprunts  1 517 € 1 220 € 892 € 600 
Charges exceptionnelles    10 €  
      
TOTAL ARRONDI  580 006 € 559 374 € 492 550 € 546 200 € 
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Ce prévisionnel 2022-2023 est établi sur les bases suivantes : 
 

- Stabilité des emplois salariés 
- Activité sportive et technique avec un retour prudent vers la normale 
- Maintien des subventions 
- Respect des engagements pris par la Ligue 
- Prudence maintenue dans la maitrise des engagements de dépenses 

 
En conclusion : 
 
Cette année 2021-2022 a été plus « classique » pour le trésorier, malgré un début de saison 
sportive incertain. 
De nouvelles pratiques de réunion se sont renforcées, avec un réel impact sur les frais de 
déplacements pour les réunions en visioconférence. 
La maîtrise des dépenses apparaît de plus en plus essentielle dans un contexte d’évolution des 
ressources incertain. 
 
La continuité assurée par notre secrétaire-comptable Nadine LEROUX a été essentielle, une 
nouvelle fois, au bon suivi comptable et financier. 
 
Avec son départ à la retraite au début de cette nouvelle saison 2022-2023, une page se 
referme. 
 
J’espère avoir répondu aux attentes liées à cette responsabilité de trésorier. 
 
Je vous remercie de votre attention, et vous souhaite à toutes et à tous de vivre une très bonne 
saison sportive 2022-2023. 
 
   
 
                       Le trésorier général de la L.B.T.T. 
 
                                                                         Joël LE DIOURON 

 
 

7. VOTE ET APPROBATION DU BUDGET 
 
Le budget prévisionnel est adopté à l'unanimité 

 
8. DESIGNATION ET VOTE D’UN VERIFICATEUR AUX 

COMPTES 
 

Michel MACE est reconduit comme vérificateur aux comptes pour la saison 2022-2023 
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9. NOUVEAUX TARIFS COMMISSION ARBITRAGE 
 

JA     35€ à 40€ 
JAA    25€ à 35€ 
JA1     20€ à 25€ 
Arbitres    20€ à 25€ 
 
A la question : Acceptez-vous la revalorisation des frais kilométriques octroyés aux juges-
arbitres pour les rencontres des championnats par équipes à hauteur de 0,30€ ? 
 
Les clubs présents ont voté à l’unanimité OUI (une abstention la TA Rennes 5 voix) 

 
10. RAPPORT DES COMMISSIONS 

 
A – COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION SPORTIVE 

REGIONALE SAISON 2021-2022 
 

1- PREAMBULE 
 
Mesdames et Messieurs les représentants de clubs. 
Comme il est de coutume, je vais vous présenter le compte rendu de la commission sportive 
régionale pour la saison écoulée.  
Nous nous sommes réunis 4 fois dans la saison. Ces 4 réunions ont eu lieu en visioconférence, 
peut-être parce-que le pli a été pris au cours des 2 saisons précédentes ; mais surtout parce qu’il 
est très compliqué de trouver des samedis où tout le monde soit disponible. Nous essaierons 
tout de même de revenir à des réunions en présentiel pour la saison à venir.  
Je commencerai par vous faire le point sur les championnats par équipes puis sur les 
compétitions individuelles. Enfin, je vous rappellerai quelques petits changements de règlement 
qui interviennent pour cette saison. 
 

2- CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 
 
2.1- Championnat PRO 
Cette saison, nous étions représentés par 2 clubs dans le championnat Pro masculin, la GV 
HENNEBONT en Pro A et THORIGNE-FOUILLARD TT en Pro B. 
Les Hennebontais se sont classés 6ème du championnat et ont atteint les ¼ de finale de la ligue 
des champions. 
Quant à l’équipe de THORIGNE-FOUILLARD, elle a conquis de haute lutte le droit de 
rejoindre la GV HENNEBONT en Pro A en remportant le championnat de Pro B. On peut les 
féliciter chaleureusement et, sans doute pour la 1ère fois, la Bretagne sera représentée par 2 
équipes au plus haut niveau du championnat par équipes cette saison. 
On peut aussi féliciter l’équipe féminine de QUIMPER CTT qui est championne de France de 
nationale 1 ; ce qui leur donnait le droit d’accéder à la Pro A. Il est dommage que, pour des 
raisons extra-sportives, le club ait préféré renoncer à cette montée et évoluer en Pro B pour la 
saison à venir. 
Félicitations également à l’équipe féminine du CPB RENNES qui accède, elle aussi, à la Pro 
B. 
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La Bretagne sera donc représentée par 4 équipes dans le championnat Pro cette saison et on 
peut leur souhaiter bonne chance. 
 
2.2- Championnat national féminin 
En 1ère phase, la ligue de Bretagne a été représentée par 7 équipes dans le championnat national 
féminin dont 3 en N1. En 2ème phase, il y avait 8 équipes en nationale dont 2 en N1, soit 2 de 
plus que la saison précédente. 
Pour la 1ère phase de la saison à venir, à la suite de l’arrêt de l’équipe de QUIMPER CTT 2 et 
des 2 montées en Pro B, il n’y aura plus 5 équipes bretonnes en nationale dont 1 en N1. 
 
2.3- Championnat national masculin 
En 1ère phase, la ligue de Bretagne a été représentée par 15 équipes dans le championnat 
national masculin dont 2 en N1. En 2ème phase, à la suite des 4 descentes à mi-saison, il n’y 
avait plus que 13 équipes à ce niveau et nous ne comptions plus qu’une équipe en N1. 
Pour la 1ère phase de la saison à venir, il y aura toujours 13 équipes bretonnes en 
nationale dont 2 en N1. 
 
2.4- Championnat régional féminin 
Compte tenu de l’engagement de 2 nouvelles équipes et malgré l’arrêt d’une autre équipe, la 
poule de pré-nationale féminine comptait 6 équipes en 1ère phase. 
Comme il n’y a pas eu de descente de nationale à mi saison, il ne restait plus que 5 équipes à 
ce niveau pour la 2ème phase. 
Bonne nouvelle pour la saison qui débute, grâce à l’engagement de 3 nouvelles équipes, la 
poule de pré-nationale féminine comptera 8 équipes ; ce qui ne s’était pas produit depuis 
plusieurs années. 
 
2.5- Championnat régional masculin 
La crise sanitaire aura laissé des traces dans le championnat régional masculin puisque 10 
équipes ne se sont pas réengagées pour la saison 2021-2022. Cela nous a contraint à 
supprimer une poule de R3 pour la 1ère phase. 
Le retrait de trois équipes supplémentaires avant le début du championnat a eu pour 
conséquence que 6 poules éraient incomplètes. 
Afin de revenir à 6 poules de R3 en 2ème phase, nous avions décidé, à l’occasion de la dernière 
assemblée générale, de ne faire descendre personne en PR à l’issue de la 1ère phase et de faire 
monter les 3 premiers de PR de chaque comité. Cela nous a effectivement permis d’avoir 6 
poules de R3 complètes pour la 2ème phase. 
La saison s’est globalement bien déroulée malgré quelques petits problèmes de juge-arbitrage. 
Je voudrais tout de même vous rappeler un point de règlement qui a une nouvelle fois 
occasionné l’application de plusieurs amendes. 
Tout joueur abandonnant pour raison de santé doit fournir un certificat médical à la FFTT 
dans les 72H pour le championnat national ou à la ligue sous 7 jours pour le championnat 
régional. Pour tout manquement, le club se verra infliger une amende. La même sanction sera 
appliquée pour un joueur abandonnant sans motif. 
Pour la saison qui débute, il y aura 3 poules incomplètes à la suite du non-réengagement de 4 
équipes et au retrait de dernière minute de 2 autres équipes. 
 
Je vais maintenant vous faire le point sur les épreuves individuelles.   
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3- EPREUVES INDIVIDUELLES 
 
3.1- Critérium fédéral 
La participation au critérium fédéral continue de baisser inexorablement, surtout en féminine. 
Sur les 20 tableaux féminins organisés lors des 4 tours, aucun n’a été complet et on était même 
loin du compte. En juniores, cadettes et minimes, il y a eu au plus 8 joueuses alors que ces 
tableaux sont prévus pour 16. En benjamines, dans un tableau prévu pour 12, il y a eu au 
maximum 5 joueuses. Enfin, en seniors, aucun tour n’a pu être organisé puisqu’il n’y a jamais 
eu plus de 2 joueuses. 
Devant cet état de fait, nous avons donc décidé de passer tous les tableaux féminins à 12 
joueuses à partir de cette saison. 
 
3.2- Championnat de France seniors 2021 
Ces championnats de France seniors qui n’avaient pas pu, pour cause de COVID, se tenir à la 
date prévue se sont finalement déroulés les 17, 18 et 19 décembre 2021 à CESSON-SEVIGNE 
qu’on peut féliciter pour cette organisation. 
Six joueuses et trois joueurs bretons se sont qualifiés pour cette compétition. 
La ligue de Bretagne était représentée par Romane LE SCOUR, Julie PENNEC et Mathilde 
CARIOU du TT LOPERHET, Emmanuelle LENNON et Eva ANDORIN de QUIMPER CTT, 
Marie MOLLET du CPB RENNES, Vincent PICARD et Léo DE NODREST de THORIGNE-
FOUILLARD TT et Samuel GUEN du TT FOUGERES/JAVENE/LECOUSSE. 
Les meilleurs résultats sont à mettre au crédit de Vincent PICARD qui remporte une médaille 
de bronze en double messieurs, de Romane LE SCOUR qui atteint les ¼ de finales en simple 
dames, de Léo DE NODREST qui atteint les ¼ de finales en simple messieurs et d’Eva 
ANDORIN qui atteint les ¼ de finales en double dames. 
 
3.3- Championnat de France seniors 2022 
Ils ont eu lieu à LA ROCHE SUR YON les 24, 25 et 26 juin 2022. 
Deux joueuses et deux joueurs bretons se sont qualifiés pour cette compétition. 
La ligue de Bretagne était représentée par Romane LE SCOUR et Julie PENNEC du TT 
LOPERHET et par Vincent PICARD et Jules ROLLAND de THORIGNE-FOUILLARD TT. 
Les meilleurs résultats sont à mettre au crédit de Vincent PICARD qui remporte une médaille 
de bronze en double messieurs et de Jules ROLLAND qui atteint les ¼ de finales en simple et 
en double messieurs. 
 
3.4- Championnats de France jeunes 2021 
Comme pour les seniors, ces 2 épreuves n’ont pas pu se tenir à la date prévue. 
Le championnat de France minimes-juniors s’est finalement déroulé du 27 au 29 octobre 2021 
à MONTIVILLIERS et le championnat de France benjamins-cadets du 3 au 5 novembre 2021 
à ALENCON. 
La ligue de Bretagne n’a remporté qu’une médaille de bronze par l’intermédiaire d’Aurélien 
PASQUETTE de THORIGNE-FOUILLARD TT en double juniors garçons. 
 
 3.5- Championnats de France jeunes 2022 
Le championnat de France minimes-juniors s’est déroulé du 29 avril au 1er mai 2022 à BOE et 
le championnat de France benjamins-cadets du 10 au 12 juin 2022 à ALENCON. 
On peut féliciter Maëlys MESSE du TT FOUGERES/JAVENE/LECOUSSE qui devient 
championne de France en double minimes et remporte la médaille de bronze en simple. 
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3.6- Championnat de France vétérans 
Il s’est déroulé à ST DIE DES VOSGES du 16 au 18 avril 2022. 
La ligue de Bretagne s’et bien comportée puisque nos représentants sont revenus avec 8 
médailles, 2 en argent et 6 en bronze. 
On peut notamment saluer la médaille d’argent en simple V1 dames de Katell OGOR du PPC 
KERHUON. Elle doble la mise en double accompagnée de Virginie BAILLY de l’AL 
PLONEOUR-LANVERN. 
 
3.7- Championnat de France sport dans l’entreprise 
Il s’est déroulé à ANGOULËME du 1er au 3 avril 2022. 
On peut féliciter Geneviève ROSCONVAL-MARENGUE des CORPOS BRIOCHINS pour 
son titre de championne de France en simple dame vétéran, ainsi que Sandrine MORVAN du 
CORPO 35 TT pour sa médaille de bronze dans le même tableau. 
 
3.8- Finales nationales par classements 
Elles se sont déroulées à DUCEY les 25 et 26 juin 2022. 
La ligue de bretagne ne rentre pas bredouille grâce à la médaille d’argent remportée par Elaïa 
CANEVET des PONGISTES BIGOUDENS dans le tableau F5. 
 
3.9- Championnat de Bretagne individuel 
Le championnat de Bretagne a été organisé dans de très bonne condition à LANDERNEAU 
par le club de LOPERHET. Cà n’a pas forcément été simple car, pour cause de basket, la salle 
n’a été disponible que tard vendredi soir. Les bénévoles de LOPERHET ont dû travailler 
jusqu’à une heure avancée de la nuit pour monter la salle.  
Je commencerai donc par remercier le président du club de LOPERHET et toute son équipe 
pour le travail fourni tout au long du week-end.  
Je remercie également le juge-arbitre Jean-Luc POTDEVIN, ainsi que la table d’arbitrage et 
tous les arbitres pour leur travail. 
Comme d’habitude, il y a eu beaucoup de forfaits et de repêchages à effectuer. A l’arrivée, 
bien qu’ayant épuisé tous les repêchages, aucun tableau féminin, à l’exception des 
benjamines, n’était complet ; et il s’en fallait de beaucoup. La situation devient franchement 
inquiétante en féminine 
On peut aussi noter, avec satisfaction, que les 2 tableaux handisports étaient complets. 
Au niveau sportif, les titres seniors ont à nouveau changé de main. Chez les dames, la logique 
a été respectée et Romane LE SCOUR du TT LOPERHET a remporté son 3ème titre. Chez les 
messieurs, Aurélien PASQUETTE de THORIGNE-FOUILLARD TT a déjoué les pronostics 
pour remporter son 1er titre, assorti d’un doublé avec le titre junior. On peut aussi noter les 2 
titres en minimes filles et en cadettes de Maëlys MESSE du TT 
FOUGERES/JAVENE/LECOUSSE.  
 
3.10- Championnat de Bretagne vétérans et coupe vétérans 
Le championnat de Bretagne vétérans a été organisé dans de bonnes conditions par le club du 
CO PLOUHATIN et je remercie le club et ses bénévoles pour son organisation 
Le samedi en coupe vétérans, la participation a été très satisfaisante puisque, sans doute pour 
la 1ère fois depuis la création de cette épreuve, les 3 tableaux étaient complets. 
Le dimanche en championnat, la participation, tout en restant satisfaisante, a été un peu 
décevante dans les tableaux V1M, V1D et V2D. 
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3.11- Championnat de Bretagne sport dans l’entreprise 
Le championnat de Bretagne sport dans l’entreprise a été organisé par le club corpo de 
CELAR SPORT BRUZ dans la salle de THORIGNE-FOUILLARD, que le club avait mis à 
leur disposition, et je remercie le club et ses bénévoles pour son organisation. 
Le nombre de participants est resté à peu près stable puisqu’il y avait 46 inscrits contre 49 en 
2020. 
L’organisation de cette compétition devient un peu laborieuse, mais nous réussissons à la 
maintenir grâce au noyau dur des corpos. 
Rendez-vous dans les Côtes d’Armor pour la prochaine édition puisque cette organisation ne 
tourne plus que sur 2 comités, l’Ille et Vilaine et les Côtes d’Armor. 
 
3.12- Finales régionales par classements 
Les finales régionales par classements ont eu lieu à RENNES et je remercie le club du CPB 
RENNES et ses bénévoles pour le travail accompli. 
 
Cinq tableaux sur huit étaient complets au départ. Les tableaux féminins F7 et F9 étaient 
presque complets avec 10 joueuses présentes sur les 12 prévues. Par contre, çà ne s’arrange 
pas pour le tableau F12 puisqu’il n’y avait que 4 joueuses présentes, une par comité. Le 
réservoir de joueuses ayant un classement supérieur à 10 n’est sans doute plus suffisant pour 
organiser ce tableau dans de bonnes conditions. 
 
3.13- Interclubs régionaux 
Les interclubs régionaux ont eu lieu à ST THURIAU et je remercie le club et ses bénévoles 
pour son organisation. 
Hélas la participation n’a pas été à la hauteur. Une nouvelle fois, il a fallu annuler les tableaux 
féminins ; mais, cette fois, il n’y avait que 5 équipes sur 8 en benjamins et 6 sur 8 en cadets. 
Seul le tableau minimes garçons était complet. Cela peut s’expliquer en partie par la difficulté 
à organiser l’épreuve départementale à cause de la crise sanitaire ; mais, il faudra sans doute 
se poser la question du maintien de cette compétition au niveau régional, notamment en 
féminines. 
Au niveau sportif, on peut noter que l’Ille et Vilaine s’est taillé la part du lion en remportant 
les 3 titres mis en jeu. 
 
Je vais à présent vous faire le point sur les principaux changements des règlements nationaux 
pour la saison 2022-2023. Vous êtes sans doute au courant, mais une petite piqure de rappel 
ne peut pas faire de mal 
 

4- REGLEMENTS 
 
4.1- Championnat par équipes 
Il y aura le droit à 2 mutés par équipe dès la 1ère phase de la saison prochaine sans restriction 
sur la date de mutation. 
Il y aura le droit à 2 joueurs en double appartenance (licencié en France et à l’étranger) par 
équipe. Cà passera à un joueur pour la saison 2023-2024. 
Une féminine sera autorisée à participer au championnat féminin et masculin au titre de la même 
journée, à condition que ce ne soit pas le même jour. 
En féminines, deux clubs seront autorisés à faire une entente pour une autre équipe que l’équipe 
1 à condition qu’un des 2 clubs n’ait pas d’équipe engagée dans le championnat féminin. 
Les dérogations créées pour les classements minimums en N1, N2 et N3 à cause du COVID 
sont supprimées. 
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4.2- Critérium fédéral de nationale 1 
Le nombre de joueuses et de joueurs par poule dans les tableaux seniors passera de 4 à 6. 
En dames, il y aura 24 joueuses dans le tableau élite A et 36 dans le tableau élites B. 
En messieurs, il y aura 24 joueurs dans le tableau élite A et 72 dans le tableau élite B. 
Dans les tableaux A, il y aura 2 qualifiés par poule et les tableaux seront scindés en 2 après le 
tirage au sort. A l’issue des poules, il n’y aura donc que les ½ finales et les finales. 
Dans les tableaux B, il y aura un qualifié par poule et les tableaux seront scindés en 2 pour les 
dames et en 4 pour les messieurs après le tirage au sort. Il y aura donc dans chaque tableau une 
½ finale et un qualifié direct pour la finale. 
Toutes les parties se disputeront au meilleur des 5 manches. 
 
4.3- Championnat de France seniors 
Les 16 meilleurs joueurs au classement de début de saison seront qualifiés d’office et ne seront 
donc pas obligés de participer au critérium fédéral. 
 
4.4- Championnat de France jeunes 
 Le principal changement concerne la qualification de 2 joueuses et 2 joueurs par ligue dans 
toutes les catégories. Les noms seront à donner fin mars à la FFTT. 
La commission sportive régionale, en concertation avec les techniciens de la ligue, a mis en 
place la règle suivante pour désigner ces 2 joueuses et ces 2 joueurs. 
Ils seront choisis parmi les joueuses et les joueurs non qualifiés au titre des critères fédéraux. 
Le meilleur aux points licence du mois de mars et le meilleur aux points critérium fédéral à 
l’issue des 4 tours seront retenus. 
 
4.5- Catégories d’âge 
Pour se mettre en concordance avec le niveau international, la catégorie junior s’étendra sur 4 
années au lieu de 3. Les jeunes âgés de moins de 19 ans au 1er janvier de la saison en cours 
seront encore juniors. 
 
4.6- Critérium fédéral de nationale 2 
Le règlement du critérium fédéral de N2 seniors a été modifié pour revenir à la situation d’avant 
COVID. Le tableau messieurs comptera 48 joueurs et le tableau dames 24 joueuses et, 
contrairement à la N1, les parties se disputeront au meilleur des 7 manches. 
On peut aussi noter, qu’à la suite de la création de la catégorie junior 4, il y aura des descentes 
supplémentaires et imprévues de N2 juniors en régionale. 
 

5- CONCLUSION 
 
En conclusion, je voudrais dire un petit mot sur l’arbitrage de la saison à venir. 
Nos arbitres vont être sollicités dans les mêmes proportions que la saison dernière. Il faudra 
assurer l’arbitrage du championnat de Bretagne, des 2 tours de critérium fédéral de nationale 2 
et d’un tour de nationale 1. 
Par ordre chronologique, le 2ème tour de nationale 1 aura lieu à THORIGNE-FOUILLARD du 
2 au 4 décembre 2022, le 3ème tour de nationale 2 seniors aura lieu dans le MORBIHAN les 28 
et 29 janvier 2023, le 4ème tour de N2 jeunes aura lieu les 11 et 12 mars 2023 et le championnat 
de Bretagne aura lieu dans le MORBIHAN les 10 et 11 juin 2023. 
Comme vous avez dû le noter, je n’ai pas cité de lieu pour le 3ème tour de nationale 2 jeunes. En 
effet, il aurait dû avoir lieu dans les CÔTES D’ARMOR ; mais ils n’ont pas trouvé de salle et 
ont préféré se désister rapidement pour laisser le temps de trouver un organisateur dans un autre 
comité.  
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Je remercie à l’avance tous nos arbitres pour leur investissement à venir. 
 
Je terminerai en remerciant tous les clubs qui ont organisé une compétition. 
Je remercierai également tous les membres de la CSR pour leur investissement, ainsi que les 2 
secrétaires de la ligue, Isabelle et Nadine, pour le travail qu’elles fournissent au quotidien. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente saison 2022/2023. 
 

Le président de la CSR 
Michel KERISIT 

 
 

B – COMPTE-RENDU DÉVELOPPEMENT - COMMUNICATION   
 
1. DÉVELOPPEMENT 
 

A. Contacts et accompagnements clubs 
 
Nous avons (Ligue et Comités) contacté l’ensemble des clubs en Bretagne durant la saison 
2021-2022 (à très peu d’exception près). 
En règle générale, les clubs ont beaucoup apprécié cette démarche et une majorité se sont 
exprimés sur leurs difficultés, et de fait nous avons pu mettre dans l’ordre les priorités possibles 
d’actions, à savoir : 

• Emploi 
• Achat de matériels 
• Les petits clubs trouvent l’affiliation trop chère mais c’est un débat difficile à régler 
• Communication (comment on peut les aider) sachant que la FFTT propose déjà à tous 

les clubs un kit de Communication de rentrée chaque fin de saison pour être opérationnel 
dès le début de saison suivant. 

• Manque de bénévoles (comment on peut les aider) 
• Etc… 

 
C’est pourquoi notre approche poursuit les orientations des clubs : 

- Concernant l’Emploi : la liste de tous les encadrants existants en Bretagne est allée dans 
les Comités mais il y a un manque évident de cadres (mettre des actions en place sur les 
formations ?)  

- Pour le matériel, La Ligue a travaillé avec son futur partenaire pour aider les clubs (à 

voir ci-dessous dans la partie Partenariat)  
 
Via la Commission Développement de la Ligue avec les Comités, nous cherchons d’autres 
pistes afin d’aider et d’accompagner au mieux les clubs. 
 
Pour les accompagner, l’objectif est d’aller à la rencontre des clubs en favorisant l’échange de 
bonnes pratiques voire des accompagnements individuels à la démarche de projet. Ces temps 
d’échanges sont bénéfiques dans le développement des clubs pour : 

o Les aider à formaliser un projet (dans l’objectif des appels à projet de l’Agence 
Nationale du Sport). La Ligue accompagne également les clubs qui souhaitent 
se lancer dans ces appels à projet pour obtenir une subvention de l’ANS. 

o Recenser les besoins spécifiques. 
o Et bien évidemment créer du lien.  
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Carte des 217 clubs bretons  

pour la saison 2022-2023 

 
B. Soirée thématique 

 
Une soirée thématique a eu lieu au sein du Comité des Côtes d’Armor la saison dernière. Ce 
temps d’échange a été très apprécié des participants. 
L’idée serait d’organiser avec chaque Comité, cette soirée thématique dans les autres 
départements. 
 

           
Photos de la soirée thématique à Grâces (22) 

 
L’objectif est d’aller à la rencontre des clubs lors de soirées thématiques et de les accompagner 
dans la définition de leur projet club et aussi de mieux les connaître. Le fait de s’inscrire dans 
une démarche de projet est de plus en plus important, car les subventions versées aux clubs sont 
de plus en plus sur des appels à projets (notamment avec l’ANS). Ces temps d’échanges 
aideront les clubs dans leur demande de subvention mais pas que. 
 
 

C. Labels 
 
Les labels ont été en inactivité toute la saison suite à des problèmes avec SPID V2. Le nouveau 
guide des labels devrait être opérationnel pour Décembre 2022 / Janvier 2023. 
Certains clubs ont déjà pris contact avec la Ligue à ce sujet, et nous allons les accompagner lors 

de la deuxième partie de saison, 
une fois qu’ils seront totalement 
opérationnels.  
Ces labels ont un réel avantage en 
termes d’image et de 
communication, mais doivent 
aider les clubs à se structurer sur 
le moyen et long terme. 
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ÉVENEMENTIEL 
 

A. Foire Internationale de Rennes 
 
Après 2 années sans Foire Internationale, la Ligue 
a de nouveau été présente à cet évènement majeur 
qui réunit la majorité des Ligues/Comités de 
différents sports en Bretagne. 
Sur le stand de Tennis de Table, nous avons reçu 
3053 visiteurs. 
 
Merci à Alain GUENET qui pilote l’évènement 
depuis des années pour la Ligue auprès des 
institutions, ainsi qu’aux 16 autres bénévoles qui 
ont participé au succès de notre stand durant ces 
9 jours. 
 
 
 
 

 
 

B. Ping Tour FFTT 
 
Le Ping Tour était de retour en Bretagne cette année avec 2 étapes bretonnes dans les communes 

labellisées Terre de Jeux 2024 : 
- à Fougères le 23 Juin 2022 
- à Brest le 03 Août 2022 
 
Dans un village de 1300 m2, 8 animations 
étaient prévues pour la promotion du tennis de 
table et du sport sous toutes ses formes autour 
du Ping Santé, Handi Ping, Ping Famille, Baby 
Ping, la Réalité Virtuelle. 
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COMMUNICATION 
 
La communication de la Ligue évolue progressivement pour faire vivre l’actualité du Ping 
breton.  
 

A. Réseaux sociaux 
 
Sur les deux principaux réseaux sociaux, La Ligue de Bretagne est la 3ème Ligue de France en 
termes d’abonnés sur Facebook (derrière le Grand-Est et la Nouvelle-Aquitaine) et la 1ère Ligue 
sur Instagram. La chaine YouTube de la Ligue a bien évolué suite aux différentes vidéos 
effectuées. Sur les 2 autres réseaux sociaux (Twitter et LinkedIn) l’évolution est plus légère 
mais c’est normal car ce sont des réseaux moins propices au développement de nos jours. 
Avec ces 5 médias sociaux, la communication de la Ligue est efficace auprès des clubs et des 
licenciés. 
 
En chiffres 
 

 01/06/2021 01/06/2022  
Facebook 2158 2415 +12% 

Instagram 2092 2337 +12% 

Twitter 132 162 +23% 

LinkedIn 17 31 +82% 

YouTube 38 178 +368% 

    

Total 4437 5123 +15% 

 
Sur la saison dernière (au 30 Juin 2021), la communauté (le nombre d’abonnés) a augmenté de 
15% sur l’ensemble des réseaux sociaux de la Ligue. 
 
 

 
 

B. Site web 
 
Le trafic sur le site internet de la Ligue reste 
constant et continue avec près de 103 000 
visiteurs sur la saison dernière, et 387 000 
visites de pages. 
 

C. Newsletter 
 
Chaque club breton reçoit une Newsletter 
mensuelle (entre le 5 et le 10 de chaque mois) 
qui reprend les principales actualités et 
informations de la Ligue. 
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2. PARTENARIAT  
 
À la suite de la séparation entre le distributeur Dauphin Tennis de Table et la marque Butterfly 
France, le contrat de la Ligue allant jusqu’en Juin 2024 devenait caduc.  
Nous avons procédé à un appel d’offres et nous avons conclu un nouveau partenariat avec la 
société Dauphin Tennis de Table et l’équipementier Tibhar. 
 

 
Les motivations de ce choix sont que l’offre correspondait le mieux à nos attentes en tant que 
Ligue, et également parce que le contrat est très avantageux pour les clubs bretons.   
 
 
 
En effet les clubs et les licenciés bretons, 
s’ils le souhaitent, bénéficient d’une 
remise de 15% (en utilisant le code 
BREIZH) sur l’achat de matériel via le site 
internet du distributeur Dauphin (hors 
gros matériel). Pour le gros matériel (les 
tables, séparations, tables d’arbitrage, 
robots), n’hésitez pas à demander un devis 
directement à la société Dauphin afin de 
connaître les remises possibles sur ce type 
de matériel. 
 
 
 
 
 
La Ligue a travaillé avec son futur partenaire pour aider les clubs à avoir une remise 
intéressante. C’était une demande de nombreux clubs. 
Une communication a d’ailleurs été envoyé par mail, de la part du secrétariat de la Ligue, à tous 
les correspondants de clubs durant l’été. 
La Ligue reste à votre disposition si vous avez besoin d’information sur des produits ou sur le 
partenariat avec Dauphin. 
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5. INFORMATIONS 
 
Nous sommes en contact avec la Fédération Tahitienne de Tennis de 
Table qui souhaite venir faire un séjour en Bretagne fin 2023.  
Après avoir visité la Région Occitanie en 2021, la Région Nouvelle-
Aquitaine fin 2022, ils pensent à venir en Bretagne fin 2023. 
 
 
Les clubs qui seraient intéressés pour recevoir cette délégation quelques jours sont invités à 
prendre contact avec La Ligue de Bretagne. 
Il s’agit de recevoir 21 athlètes dont 2 accompagnateurs polynésiens. La sélection vient pour 
jouer, ils espèrent avoir un maximum de match contre des joueurs de tous les niveaux 
(départemental, régional et national) et l’accès aux salles d’entraînement pour que ce 
déplacement soit le plus bénéfique aux athlètes. De plus leur séjour en Bretagne est dans 
l’optique de préparer les Jeux du Pacifique 2023. 
 
Ils espèrent l’aide de familles d’accueil de certains clubs de la Ligue de Bretagne pour 
l’hébergement et la nourriture. C’est une belle opportunité pour les clubs de vivre un échange 
culturel et de le mettre en lumière. 
Cela s’est très bien déroulé lors de leur premier séjour en Occitanie en 2021. 
 
 
Au plaisir de vous rencontrer prochainement, bonne saison à tous. 
 

Kévin MILON 
Chargé de Développement et de Communication 
kevin.milon@lbretagnett.com 
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C – RAPPORT Frédéric LEBRETON 
 

RESULTATS JEUNES SAISON 2021 -2022 

Championnats de France des régions (Béthune) 
 
 3 équipes sont engagées : 
Benjamins :  11ème / 12 
- Gaëtan LE QUILLIEC (RP Fouesnant) 
- Alexandre LE ROY (St Divy TT) 
- Marius RONSIN (TA Rennes) 
Capitaine : Samuel GUEN (TT Fougères-Javené-Lécousse)  
 
Minimes Garçons :  12ème /12 
- Alexandre SOUCHON (RP Fouesnant) 
- Nathan PINTO (TT Loperhet) 
- Enzo BOUKHCHIM (Aurore Vitré TT) 
Capitaine : Cédric ROINSON (Aurore Vitré TT) 
 

Minimes Filles : 4ème > MEDAILLE DE BRONZE 
- Maëlys MESSE (TT Fougères-Javené-Lécousse 
- Klervie LE GOURIEREC (US Vern TT) 
- Salomé GUIGOURES-RUCET (TA Rennes) 
Capitaine : Frédéric LEBRETON (L.B.T.T) 
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Championnats de France Individuels Minimes – Juniors 
(Boé) 

MINIMES Garçons : 
• 3 joueurs qualifiés 

Alexandre SOUCHON (RP Fouesnant), Lenny JAN (Thorigné Fd TT), Nathan PINTO 
(TT Loperhet) > éliminés en poule  
 
MINIMES Filles : 

• 2 joueuses qualifiées 
Klervie LE GOURIEREC (US VERN TT) > 1/32ème de Finale 

Maëlys MESSE (TT FOUGERES-JAVENE-LECOUSSE) > ½ Finale !!! 
Bravo à Maëlys pour ce beau parcours ! 
 

Maëlys revient également avec un titre de championne de France 
(double Minimes Filles), associée avec Nina GUO ZHENG (TT CABOURG) 
 

JUNIORS Garçons : 
• 3 joueurs qualifiés 

Roch BEHAGHEL (OC Cesson) > 1/16ème de finale 
Aurélien PASQUETTE (Thorigné Fd TT) et Thomas BIKINDOU (Montfort TT) > 
1/8ème de finale  
 
JUNIORS Filles : 

• 2 joueuses qualifiées 
Léonie PERCHOC (TT Loperhet) et Cyrielle SEGOUIN (Thorigné Fd TT) > éliminées 
en poule 
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Podium SIMPLE MINIMES FILLES 
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Championnats  

De France Individuels Benjamins - Cadets (Agen) 
BENJAMINS : 

• 2 joueurs qualifiés 
Marius RONSIN (TA RENNES) > 1/32ème de finale 
Alexandre LE ROY (ST DIVY TT) > éliminé en poule 
 
BENJAMINES : 

• 2 joueuses qualifiées 
Apolline SOUCHON (RP Fouesnant) et Camille PERON (Landerneau TT) > 1/32ème 
de finale  
 
CADETS : 

• 6 joueurs qualifiés 
Elouan CONTE (ES Plescop), Ewen SALVAR (Ploemeur TT), Axel CABON et Séoto 
PIGEARD TOBITANI (TA Rennes), Alexandre MORIN (CJF St Malo),  
Ilane KHEZANNE (GV Hennebont) > éliminés en poule 
 
CADETTES : 

• 1 joueuse qualifiée 
Maëlys MESSE (TT Fougères-Javené-Lécousse) > 1/8ème de finale 

 
 
 

 21 joueurs et joueuses qualifié(e)s > 2 Médailles 
 

 Synthèse Champ. Fr Indiv    

 Qualif M Qualif F Tot qualif Méd D Méd S Tot méd Or Ag Br 

 13/14 36 29 65 4 3 7  1  3+3 
 14/15 37 23 60 6 2 8  1+1 2 3+1 

 15/16 27 18 45 4 3 7  2  2+3 

16/17 23 14 37 4 2 6 1 2  1+2 

17/18 20 16 36 1 - 1 1   
18/19 18 17 35 3 - 3  1 2 

21/22 14 7 21 1 1 2 1  1 
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4)Euro Mini Champ’s 2022 (Schiltigheim) 
 
Cette édition est marquée par le changement des catégories d’âges (U 11 – U13) 
La formule de compétition ne change pas.  
- 3 ou 4 phases de poules qualificatives 
- Entrée dans le tableau principale pour les 32 meilleurs joueurs et joueuses. 

• 5 participants bretons. 
Paul VIENNOT (ST Divy TT) > 1ère phase en U13 Garçons 
Lenny JAN (Thorigné Fd TT) > 3ème phase en U13 Garçons 
Klervie LE GOURIEREC (US Vern TT) > 3ème phase en U13 Filles 
Maëlys MESSE (Fougères-Javené-Lécousse) > 16ème de finale dans le tableau principal 
et 19ème au classement final. 

 

RENTREE 2022 - 2023 

Stages d’été 
 

- Stage de juillet : Du 1 au 7 juillet à Mûr de Bretagne 
26 jeunes dont 10 de la région Centre Val de Loir  
 

- Stage d’Août : Du 16 au 24 août à Mûr de Bretagne 
22 jeunes dont 19 rentrent sur le Pôle en septembre 2022 

 

Le Pôle Espoirs, promotion 2022-2023 
 

• 3 joueurs sortants : Aurélien PASQUETTE (Thorigné Fd), Roch BEHAGHEL (OC 
Cesson) et Axel CABON (Rennes TA) 
 

• 8 rentrées :  
- Rozane LE BARS (US Vern TT, U11), 
- Alexandre LE ROY (St Divy TT, U12), 
- Marceau BARAIS (Thorigné Fd, U12), 
- Marius RONSIN (TA Rennes, U12), 
- Hugo TROADEC (CJF St Malo, U12), 
- Lenny JAN (Thorigné Fd, U13). 
- Camille LEBRUN (Thorigné Fd, U17) 
- Victor METAYER (Thorigné Fd, U17) 

 
• Effectif total de 19 joueurs : 14 garçons et 5 filles allant de la sixième à la terminale. 

 
 

Frédéric LEBRETON 
Animateur Technique de Ligue 
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C – COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION FEMININE 
 

Le samedi 18 juin 2022, les membres de la commission féminines de la Ligue de 

Bretagne de Tennis de Table ont organisé une « Journée Féminine ». Joueuse, bénévole, arbitre, 

coach, éducatrice sportive, etc. ont été conviées à cet événement qui s’est tenu à la Base de 

Plein Air de Guerlédan à Mûr-de-Bretagne. Au programme : ateliers thématiques, fit ping tonic, 

pique-nique convivial et tournoi de doubles. 

Les chiffres clés témoignent de l’engouement suscité autour de cet événement. D’autant 

qu’il s’agissait de la première édition. En effet, cette manifestation sportive et ludique a permis 

de réunir une quarantaine de joueuses, comprenant l’équipe d’encadrement constituée d’une 

dizaine de féminines. Le président de la Ligue, ainsi que les présidents des comités 

départementaux étaient présents tout au long de la journée. Nous remercions également les 

bénévoles qui nous ont épaulé pour que cette journée puisse se tenir dans de bonnes conditions. 

Kévin Milon, chargé de communication à la Ligue de Bretagne était également présent toute la 

journée pour couvrir cette manifestation de photos et vidéos. Chaque participante s’est vue 

remettre un tee-shirt. Les trois premières équipes du tournoi organisé l’après-midi se sont vues 

récompenser d’un panier gourmand. L’évènement vise donc à être reconduit en 2023. 

 
  

Pour consulter un bilan plus détaillé de cette journée, ainsi que les vidéos et photos, il est 

possible de les consulter sur le lien suivant : http://lbretagnett.com/2022/06/21/retour-sur-une-

journee-feminine-au-top/ 

 
 

Claire CRUBLET 
Responsable de la Commission Féminine 
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11. QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune question écrite n’est parvenue dans les délais au siège de la Ligue de Bretagne. 
Quelques questions orales sont toutefois posées auxquelles les responsables apportent des 
réponses en fonction de leur connaissance. 
 
Des intervenants demandent pourquoi dans certains Comités, les rencontres du championnat 
départemental par équipes se disputent en 14 parties et dans d’autres en 18 parties ? 
 
Il est précisé que ces règlements sont du ressort des Comités Départementaux et qu’en ce qui 
concerne la Ligue de Bretagne, celle-ci suit scrupuleusement les règlements fédéraux. 
 
Il est également demandé quelle est la politique de la Ligue de Bretagne en matière de 
développement féminin. 
 
Il est précisé que Claire CRUBLET vient de décliner dans son rapport ce qu’elle était entrain 
de mettre en place. Le développement des féminines passent en priorité par la qualité de 
l’accueil pour ce public par les clubs. 
 
 

12. INTERVENTIONS DES PERSONNALITES 
 
Intervention de Mme Sophie BODIN, représentante le Comité Régional Olympique et 
Sportif de Bretagne : 
 

Mme Sophie BODIN présente les excuses de M. Yannick MORIN, Président du C.R.O.S. 
Bretagne et remercie la Ligue de Bretagne pour son invitation. 

Elle félicite la Ligue de Bretagne pour son dynamisme et le dévouement dont font preuve tous 
ses dirigeants. 

Elle indique qu'un accompagnement des structures régionales est proposé par le CROS et que 
la référente pour le tennis de table est Mme Jacqueline MOREL, présidente de l'USEP. 
L’objectif repose sur la création de liens afin de renforcer tant la partie formation que la partie 
partenariat entre les écoles et les clubs bretons. 

Elle souhaite une bonne continuation aux instances ainsi qu’à tous les bénévoles en mettant 
l’accent sur le prochain évènement sportif qui va plus particulièrement concerner la France avec 
l’organisation des Jeux Olympiques qui avance à grand pas. 

Le représentant du club de Séné signale à l’Assemblée Générale le titre de champions de France 
en coupe de France vétérans en V2. 
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Intervention de M. Emmanuel MARZIN, Vice-président de la Fédération Française de 
tennis de table :  

M. Emmanuel MARZIN présente les excuses de M. Gilles ERB, Président de la F.F.T.T. et 
remercie la Ligue de Bretagne pour son invitation. 

Il félicite la Ligue de Bretagne pour son implication dans la politique fédérale et pour avoir 
redresser les effectifs suite à l’épisode COVID qui a profondément affaibli les structures 
sportives. 

Il présente rapidement la vision fédérale pour sa discipline sportive qui repose sur quatre aspects 
bien identifiés : 

- Rentre utile la pratique de l’activité pour une société plus durable et éthique. 
- Renforcer l’accessibilité de la discipline vers le tout public. 
- Faire partager les émotions du tennis de table au travers du spectacle proposé par la 

discipline. 
- Fédérer la communauté du tennis de table pour améliorer le rayonnement de la 

discipline. 
Il présente les deux objectifs prioritaires que sont : 

- La haute performance avec les championnats PRO et l’organisation des JO en 
France en 2024. 

- L’augmentation du nombre de licencié(e)s 
 
Il présente rapidement les principales actions fédérales qui sont déclinées sur l’ensemble du 
territoire. 
 
Il conclut par réitérer sa volonté de professionnaliser le siège pour rendre de meilleurs services 
aux licenciés au travers de leurs clubs et de leurs instances. 
 
Le Président Fédéral s’associe au travers du diapo aux propos d’Emmanuel pour remercier tous 
les bénévoles pour leur engagement et leur dévouement au service du ping. 
 
 

13. REMISE DES MEDAILLES ET RECOMPENSES 
 
MERITE REGIONAL 
 
MEDAILLE D’OR :  
 
 
22 PEDRON Bruno    ARMOR PING PLOUFRAGAN 
 SCHRADER Anne-Marie  US PLOUBALAY 
 
  
29 COSQUER Stéphane  PLOMEUR TT 
 DE BLASIO Stefano  CTT TAULE 
 LECOURSONNAIS Hervé  DOUARNENEZ TT 
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35 BOYER Pascal   US VERN 
 JOUBAUD Bertrand  US CHANTEPIE 
  
   
56  BUSSON Philippe   ES PLESCOP TT 
  
 
 
MEDAILLE D’ARGENT :  
 
22  RIO Loïc    AC PLERIN 
  
29  CREACH Michèle   AL GUILERS 
 KERAUDREN Laurent  PRESQU’ILE DE CROZON TT 
 L’HELGOUARC’H Olivier PLOGONNEC SPORT TT 
      
35 COUSQUER Yann   RENNES TOUR D’AUVERGNE 
 ROBERT Mikaëlig   MONTFORT TT 
 
56 GOUGEON Jean-Paul  AL PLOEMEUR 
 HERVIEU Daniel    FOLC LORIENT OUEST  
 
   
MEDAILLE DE BRONZE :    
 
22 BARRE Gilles   TT LOUANNEC-PLOUARET-LANNION 
 LELU Frédéric   TT CORLAY 
 RAULT Joël    ENTENTE DINAN TT 
 TANGUY David   ESPERANCE ST QUAY PORTRIEUX 
        
29 CORFA Guy    PC PLABENNEC 
 PERHIRIN Yvon   GDR GUIPAVAS 
 VAILLANT Véronique  ASC GUICLAN 
 VIENNOT Nicolas   ST DIVY SPORT TT   
 
35 CARIOU Vincent   OC CESSON 
 FERANT Gilles    RENNES TOUR D’AUVERGNE 
 JAOUEN Cédric   AURORE DE VITRE TT 
 JARY Pauline   JA MORDELLES 
 ROUSSE David   CJF/UP ST MALO   
 
56  BOVANI Luc   AJK VANNES 
 GAGNON Michel    FLK LORIENT 
 MALVILLE Franck   AJK VANNES 
 MARAIS Dominique  PONTIVY-ST THURIAU-MALGUENAC 
 OLIVIER Loïc   JA PLEUCADEUC 
 ROPERT Bruno   FL LANESTER 
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MERITE FEDERAL 
 
MEDAILLE DE BRONZE : 
 
56  ABRAHAM Bruno   GARDE DU VŒU HENNEBONT 
 
 
 

Fanions :   PN masculin : OC CESSON 2 
   PN féminine : FOUGERES-JAVENE-LECOUSSE 1
  
 
  
 

14. CLÔTURE 
 
 
Le président de la Ligue de Bretagne clôt l’Assemblée Générale à 12H15.  
 
 
 
Le Secrétaire Général     Le Président  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Jacques SORIEUX         Renan THEPAUT 

 
 
 
 
 


